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Honoraires médecin de recours

Par Martina, le 07/04/2013 à 17:49

Bonjour, je souhaiterais savoir si un médecin de recours a le droit de demander, comme
honoraires, un pourcentage du montant de l'indemnisation perçu par la victime d'un accident.
Merci

Par robert26, le 31/10/2013 à 18:06

et pourquoi il ne pourrait pas?

Par JuLx64, le 31/10/2013 à 21:56

Parce qu'il serait à la fois juge et partie, par exemple.

Par robert26, le 01/11/2013 à 09:57

au contraire, il est motivé pour apporter une défense efficace qui s'appuie nécessairement sur
l'étude du dossier médical. une expertise médicale n'est ni un tour de passe passe, ni la foire
au n'importe quoi.
par contre dans le cas d'erreur médical, il s'agit de se livrer à une véritable démonstration
médico légale, avec en face de soi tout un système qui tend à s'autoprotéger.
vous voulez alors payer celui qui vous vient en aide avec une poignée de cacahuètes?

Par JuLx64, le 01/11/2013 à 12:27

Non, avec des honoraires fixes, reflétant la qualification requise de l'expert et le temps passé
pour l'établir, de manière à garantir son indépendance. Quel poids aurait devant un juge le
rapport d'un expert qui aurait un intérêt au jugement ?



Par robert26, le 01/11/2013 à 12:53

je vous retourne la question pour l'avocat qui lui n'a aucune compétence médicale?

Par JuLx64, le 01/11/2013 à 12:59

Parce qu'il ne produit pas d'expertise. Il défend son client, et personne d'autre.
Et du reste rien n'oblige un avocat à facturer des honoraires proportionnels aux montants
récupérés.

Par robert26, le 01/11/2013 à 13:28

vous confondez l'expert qui dirige l'expertise et le médecin aux cotés de la victime qui la
défend.
il la défend si il y croit, si le dossier tient la route,s'il peut trouver dedans la contradiction
nécessaire

Par JuLx64, le 02/11/2013 à 02:11

Soit, disons alors qu'il peut le demander, et que le client peut le refuser.
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